
















LOGEMENTS
R+3 LOGEMENTS

R+3
LOGEMENTS

R+3

VILLAS
R+1

C h e m i n    d e s    E c o l e s

ESPACE DU BERJAN
RDC

R u e    J a c q u e s    B r e l

R
 u

 e
  

  
J 

e 
a
 n

  
  

F 
e 

r 
r 

a
 t VILLAS

R+1

R u e    G e o r g e s    B r a s s e n s

SALLE DES FETES
RDC

C o e u r  

d ' î l o t

p a y s a g e r

12 places de stationnement 

Résidence 
Séniors

R+3

R+1

RDC

Logements 
collectifs

R+2

R+3

R+2

Logements 
collectifs

R+2

E s p a c e

p a y s a g e r

E s p a c e

p a y s a g e r

&  A i r e   d e   j e u x

LOGEMENTS
R+3

LOGEMENTS
R+3

VILLAS
R+1

Cimetiere

Accès piétons

Accès 
véhicules

Accès 

véhicules

Accès piétons

14 places de stationnem
ent 

SURFACE PARCELLE :  8 935m²

R+2

1 : 750      23/06/22

Résidence Séniors & Logements collectifs
Chemin des Ecoles, 31750 Escalquens

N

Plan de masse- 1:750

Destination Surface Plancher

Collectif libre 1943 m²

RSS 5018 m²

Total : 6961 m²

phertoux
Crayon

phertoux
Crayon

phertoux
Ligne brisée















N° S202211010

EXTRAIT  DU  REGISTRE DES  DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

L'an deux mille vingt deux, le sept novembre

Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis au lieu ordinaire de
ses séances, à 20 h 30, sous la présidence de Jacques OBERTI.

Date de convocation : le 31 octobre 2022

Etaient présents :
Jacques OBERTI - Bruno CAUBET - Christophe LUBAC - Catherine GAVEN - Lucïa VIDAL - Bruno
MOGICATO -  Marie-Pierre DOSTE -  Pierre  LATTARD -  Laurent  FOREST -  Patrice ARSEGUEL -
Pascal CHICOT - Jacques SEGERIC - Christine GALVANI -  Aurélien EVANNO - Didier BELAIR -
Olivier CAPELLE - Dominique MARTY - Xavier NORMAND - Pablo ARCE - Henri AREVALO - Annie
AVEROUS - Fabrice BAUDEAU - Djemel BEN SACI - Véronique BLANSTIER - Laurent BRAAK -
Sylvie  BROT -  Alain  CARRAL -  Jacques CHARRIE -  Karin  PERES HOARAU -  Divine  NSIMBA-
LUMPUNI -  Sarah DAZA -  Françoise DOISY -  André DURAND -  Gérard GARDELLE -  Elisabeth
GIACHETTO - Christophe GILLON - Philippe GOUX - Véronique HAITCE - Jean-Luc DIEUDONNE -
Jurgen KNODLSEDER - Yvette LESOIN - Marie-Claire LOOSE - Marie-José SAVES - Janine REDON
BESSIERE - Alice MELLAC - Bernard NEVEU - Thierry OUPLOMB - Denis PAILLARD - Bernard
CROUZIL - Jean-Luc TRONCO - René-Marc WILLEMOT - Pascale MARTINEZ

Absents excusés :
Gérard ROBERT - Patrice TOURNON - Eric BORRA - Véronique MAUMY - Luc EVANS - Michèle
SEGAFREDO

Pouvoirs :
Dominique SANGAY a donné pouvoir à Jacques OBERTI - Laurent CHERUBIN a donné pouvoir à
Fabrice BAUDEAU - Dominique LAGARDE a donné pouvoir à Alice MELLAC - Karine ROVIRA a
donné pouvoir à Catherine GAVEN - Xavier ESPIC a donné pouvoir à Bruno CAUBET - Jean-François
ROUSSEL a  donné pouvoir  à  Jean-Luc  TRONCO -  Roselyne  FEYT a  donné  pouvoir  à  Laurent
FOREST - Marie-Pierre GLEIZES a donné pouvoir à Pablo ARCE - Bernard PASSERIEU a donné
pouvoir  à  Véronique  BLANSTIER -  Simon VIGUER a  donné pouvoir  à  Pascal  CHICOT -  Céline
VILELA a donné pouvoir à Sylvie BROT

Secrétaire de séance : André DURAND
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Nombre de membres : En Exercice : 69 Présents : 52 Votants : 63

Pas de participation  : 6 Pour : 52 Contre : 7 Abstention :4

Objet : Dérogation au repos dominical dans les commerces de détail accordée par le maire
pour 2023

Monsieur le Président expose à l'Assemblée :

La loi du 6 août 2015 « pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques » a modifié
les possibilités de dérogations au repos dominical accordées par le maire pour les commerces de
détail.

Depuis le 1er janvier 2016, le nombre de dimanches d’ouverture accordés par le maire peut être porté
à 12. La liste des dimanches devra être arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. La
décision du maire devra être prise après avis du conseil municipal. 

Si le nombre de ces dimanches excède 5, un avis conforme de l’organe délibérant de l’Établissement
Public de Coopération Intercommunale (EPCI) devra être obtenu. A défaut de délibération de l’EPCI
dans un délai de 2 mois suivant sa saisine, l’avis sera réputé favorable.

Toutefois l'article L3132-26 du Code du Travail prévoit, pour les commerces de détail alimentaires dont
la surface de vente est supérieure à 400m2, que lorsque des jours fériés légaux sont travaillés, ils sont
déduits par l'établissement des dimanches autorisés par le Maire, dans la limite de trois par an.

Depuis  l’entrée en vigueur de la législation,  le Sicoval  s’appuie sur  la  concertation menée par  le
Conseil Départemental du Commerce (CDC) qui négocie des accords de limitation des ouvertures
dominicales. Cette concertation permet que toute la profession applique les mêmes règles, gage de
meilleure lisibilité pour le consommateur et de performance commerciale pour le secteur du commerce
de détail.

Cette année encore,  un consensus se dégage au sein du CDC sur le principe des 7 dimanches
d'ouverture  suivants  en  2023  concernant  le  commerce  de  détail,  à  l’exception  des  secteurs  de
l’ameublement et du bricolage visés par des dispositions spécifiques et du secteur de l’automobile
visé par des journées nationales constructeurs :

• 1er dimanche suivant le début des soldes d’hiver  

• 26 novembre

• 03, 10, 17, 24 et 31 décembre 2023

Par ailleurs, l’ensemble des commerces de détail y compris les surfaces alimentaires de plus de 400
m²,  qui  ouvriraient  moins  de  3  jours  fériés,  se  sont  engagés,  comme l’année dernière,  à  limiter
exclusivement les ouvertures dominicales aux 7 dimanches définis ci-dessus pour 2023 choisis dans
une liste de 10 soit les : 1er dimanche suivant le début des soldes d’hiver, 12 février, 19 mars, 6 août,
4 septembre, 26 novembre, 03, 10, 17, 24 et 31 décembre 2023, de façon à permettre les ouvertures
communes des centres commerciaux, galeries et grandes surfaces alimentaires.
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Pour 2023, s’appuyant sur l’accord de bonne conduite du Conseil Départemental du Commerce, les
communes  de  Labège  et  Escalquens  sollicitent  le  Sicoval  pour  avis  concernant  l’ouverture  des
commerces de détail le dimanche.

Concernant la dérogation au repos dominical dans les commerces de détail accordée par le maire
pour 2023, il est proposé :

- de donner un avis favorable aux communes ayant sollicité le Sicoval selon les modalités suivantes :

Escalquens et Labège :

• L’ensemble des commerces de détail (à l’exception des secteurs de l’ameublement et du
bricolage visés par des dispositions spécifiques) auront la possibilité d’ouvrir au maximum 7
dimanches :1er dimanche suivant le début des soldes d’hiver, 26 novembre, 03, 10, 17, 24 et
31 décembre 2023.

• Pour les commerces de détail alimentaires dont la surface de vente est supérieure à 400m 2,
seront  autorisés 7 dimanches parmi les 10 dimanches suivants :  1er dimanche suivant  le
début des soldes d’hiver, 12 février, 19 mars, 6 août, 4 septembre, 26 novembre, 03, 10, 17,
24 et 31 décembre 2023.

- d’autoriser le président ou son représentant à signer tous les actes afférents à ce dossier.

Le  Conseil  de  Communauté  décide  à  la  majorité  de  ses  membres  présents  d'adopter  cette
délibération.

Le Président,

Jacques OBERTI

AINSI FAIT ET DELIBERE LES, JOUR, MOIS, ET AN QUE DESSUS
AU REGISTRE SONT LES SIGNATURES
POUR COPIE CONFORME

Certifié exécutoire
Publié ou notifié le 21/11/2022





Code INSEE

31169 MAIRIE ESCALQUENS

Budget Communal M14
 2022DM n°2

Décision modificative n°2

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

FONCTIONNEMENT

D-022-01 : Dépenses imprévues ( fonctionnement )  1 500,00 €  0,00 €  0,00 €  0,00 €

TOTAL D 022 : Dépenses imprévues ( fonctionnement )  0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 500,00 €

D-6817-01 : Dotations aux prov. pour dépréciation des 

actifs circulants

 0,00 €  1 500,00 €  0,00 €  0,00 €

TOTAL D 68 : Dotations aux amortissements et aux 

provisions

 0,00 € 0,00 € 1 500,00 € 0,00 €

Total FONCTIONNEMENT  1 500,00 €  1 500,00 €  0,00 €  0,00 €

 0,00 €  0,00 €Total Général
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Feuille1

Nature Catégorie
Durée proposée

En années

Compte

D’amortissement

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

202
Frais d’études, d’élaboration, de modifications et de révisions des

documents d’urbanisme
10 2801

2031 Frais d’études 5 28031

2032 Frais de recherche et de développement 5 28032

2033 Frais d’insertion 5 28033

2041…. Subventions d’équipement versées aux organismes publics 15 28041….

2042… Subventions d’équipement aux personnes de droit privé 5 28042….

2051 Concessions et droits similaire 5 28051

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

2121 Plantations d’arbres et d’arbustes 15 28121

21321 Immeubles de rapport 30 282321

Installations générales,agencements, aménagements des constructions

bâtiments publics
20

Equipements sportifs 15

Installations et appareils de chauffage 10

Appareils de levage, ascenseurs 30

Equipements des cuisines 10

21352
Installations générales,agencements, aménagements des constructions

bâtiments privés
20 281352

215731 Matériel et outillage de voirie – Matériel roulant 10 2815731

215738 Autre matériel et outillage de voirie 10 2815738

Autres installations, matériel et outillage techniques 10

Tondeuses autoportées 7

Matériel espaces verts (tondeuses autotractées, débroussailleuses….)
5

Matériel outillage atelier 10

Equipements de garage et ateliers 15

Autres matériels de transport – Voitures 10

Autres matériels de transport – Camions et véhicules industriels 10

21831 Matériel informatique scolaire 5

21838 Autre matériel informatique 5

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 8 281841

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 10 281848

2185 Matériel de téléphonie 5 28185

Autres immobilisations corporelles – matériels classique 10

Autres immobilisations corporelles – coffre fort 30

Autres immobilisations corporelles – bâtiments légers, abris 15

281831

2188 28188

21351 281351

2158 28158

21828 281828
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CONVENTION D’INDEMNISATION  

En application de la théorie de l’imprévision 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

- Ville d’Escalquens – Place François Mitterrand 31750 Escalquens  

représentée par son Maire en exercice Monsieur Jean-Luc Tronco, 

autorisé à signer le présent par délibération du Conseil municipal en date du 8 décembre 

2022, 

 

- Dénommée « la Ville d’Escalquens » 

 

De première part, 

 

ET : 

- La SAS Etanchéité Midi Pyrénées, 378 Route de Launaguet 31140 Launaguet, 

représentée par Monsieur Medland Toby, Directeur général, 

immatriculée au RCS de Toulouse sous le numéro 383 593 597. 

 

- Dénommée « SAS EMP » 

 

De seconde part, 

 

- Ci-après dénommées « les parties » 

 

PREALABLEMENT AUX PRESENTES, IL EST RAPPELE EN PREAMBULE 

Le 4 octobre 2021, la ville d’Escalquens a conclu un marché public avec l’entreprise EMP., pour 

l’exécution des lots n°3 « Traitement de la façade » et n°4 « Couverture étanchéité » dans le cadre des 

travaux de construction du nouveau gymnase.  

Le titulaire a adressé un courrier en date du 19 avril 2022 à la ville lui faisant part de l’impact de la 

hausse du prix des matières premières sur l’exécution du marché. Ainsi, l’offre de prix remise au 

moment de la consultation en juillet 2021 ne reflète plus la réalité des prix du marché économique.  
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Le titulaire a produit en appui de sa demande, un mémoire financier contenant des documents 

comptables, divers devis, des informations sur les marges réalisées au moment de la remise de l’offre 

et le déficit d’exploitation en cas de maintien des prestations sans intervention de la ville.  

Dans ce cas, conformément à la circulaire ministérielle n°6374/SG en date du 29 septembre 2022 

relative aux conditions d’exécution et de modification des contrats de la commande publique dans le 

contexte de hausse des prix de certaines matières premières, qui prend en considération l’avis du 15 

septembre 2022 du Conseil d’État, il convient d’appliquer la théorie de l’imprévision si le titulaire du 

marché établit que trois conditions sont réunies :  

- l’évènement affectant l’exécution du contrat doit avoir été imprévisible au moment de la conclusion 

du contrat ; 

- l’évènement doit procéder d’un fait étranger à la volonté des parties ; 

- l’évènement doit entraîner un bouleversement de l’économie du contrat, c’est à dire plus qu’une 

simple rupture de son équilibre financier. 

Les trois critères d’application de la théorie de l’imprévision sont réunis.  

En l’espèce, le contexte découlant de la guerre en Ukraine a induit une augmentation imprévisible et 

significative du coût des matériaux.  Au vu du mémoire financier, l'entreprise supporte :  

- En ce qui concerne le lot 3 : 16 286,16€ de charges extracontractuelles non prévues lors de la 

conclusion du contrat. Ces charges représentent 13.56% du montant initial du marché. 

- En ce qui concerne le lot 4 : 40 567,65€ de charges extracontractuelles non prévues lors de la 

conclusion du contrat. Ces charges représentent 15,95% du montant initial du marché. 

Il est précisé que cette indemnisation n’a pas vocation à couvrir une perte de marge bénéficiaire mais 

faire en sorte que l’entreprise ne soit pas dans une situation de déficit économique grave du marché.   

Ainsi, la convention d’indemnisation permet d’éviter la résiliation du contrat, en échange de la 

participation financière de la ville. Il est précisé que le contrat a été conclu à prix ferme et la clause de 

variation de prix ne permet pas une actualisation du prix.  

C’est dans ce contexte qu’après discussions dans le cadre de ces évolutions de prix, les parties se sont 

rapprochées et sont convenues à titre d’indemnisation, de ce qui suit :  

Article 1 – Objet  

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités générales de 

l’indemnisation liée au contexte rappelé en préambule.   

La présente convention d’indemnisation au titre de la mise en œuvre de la théorie de l’imprévision et 

du montant de l’indemnisation y afférant, concerne la prestation de travaux objet du marché portant 

sur le traitement de façade et la couverture - étanchéité.  

Article 2 – Montant de l’indemnisation  

Après examen et rapprochement, les parties conviennent du mode de calcul suivant :  

(Montant du surcoût – marge bénéficiaire nette estimée) x % de prise en charge par la commune  
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Soit un montant total cumulé pour les 2 lots égal à :  

(16 286,16 € + 40 567,65 € - 10 610,00 €) x 75 % = 34 682,86 €. 

Le règlement de la somme fixée ci-dessus interviendra après émission d’un certificat de bon 

achèvement des travaux remis par l’équipe de maîtrise d’œuvre.  

Article 3 – Effets de la présente convention d’indemnisation 

Les parties admettent que la présente convention n'emporte aucune reconnaissance de responsabilité 

de part et d'autre. 

Les parties se réservent la possibilité, en cas d’inexécution par l’autre partie de ses obligations 

contenues dans la présente convention, d’engager à son encontre, une action en responsabilité 

contractuelle sur le fondement de la présente convention. 

Article 4 – Exécution  

La présente convention prendra effet dès sa signature par les parties en présence et à compter de sa 

transmission au contrôle de légalité.  

Article 5 – Confidentialité  

La présente convention d’indemnisation ne fait pas l’objet d’une quelconque confidentialité, les 

termes de celle-ci sont rendus publics, le document étant joint à la délibération du Conseil municipal 

en date du 8 décembre 2022.  

Article 6 – Délais et voies de recours    

Préalablement à sa signature, un exemplaire des présentes a été remis à chaque partie pour examen. 

Instance chargée des procédures de recours sous un délai de deux mois à compter de la date de 

publication de l’acte et de sa transmission à la Préfecture de Toulouse :  

Tribunal Administratif de Toulouse  

68, Rue Raymond IV  

BP 7007  

31068 TOULOUSE CEDEX 07 

Téléphone : 05.62.73.57.57. // Fax : 05.62.73.57.40. // Mail : greffe.ta-toulouse@juradm.fr //  

URL : http://toulouse.tribunal-administratif.fr  

Fait à Escalquens,  

Les signatures seront précédées de la mention : « Bon pour accord. ». Chacune des pages sera 

paraphée. 

Pour la ville d’Escalquens,       Pour la SAS EMP, 

 

Monsieur le Maire,       Le Directeur général, 

Jean-Luc Tronco       Toby Medland 

 

mailto:greffe.ta-toulouse@juradm.fr
http://toulouse.tribunal-administratif.fr/
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CONVENTION D’INDEMNISATION  

En application de la théorie de l’imprévision 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

- Ville d’Escalquens – Place François Mitterrand 31750 Escalquens  

représentée par son Maire en exercice Monsieur Jean-Luc Tronco, 

autorisé à signer le présent par délibération du Conseil municipal en date du 8 décembre 

2022, 

 

- Dénommée « la Ville d’Escalquens » 

 

De première part, 

 

ET : 

- La SARL P.O, 5 Bis Route de Toulouse 31700 Cornebarrieu, 

représentée par Monsieur Onno Philippe, gérant, 

immatriculée au RCS de Toulouse sous le numéro 440 257 863. 

 

- Dénommée « SARL P.O » 

 

De seconde part, 

 

- Ci-après dénommées « les parties » 

 

PREALABLEMENT AUX PRESENTES, IL EST RAPPELE EN PREAMBULE 

Le 4 octobre 2021, la ville d’Escalquens a conclu un marché public avec l’entreprise P.O., pour 

l’exécution du lot n°5 « Menuiseries extérieures - Serrurerie » dans le cadre des travaux de 

construction du nouveau gymnase.  

Le titulaire a adressé un courrier à la ville lui faisant part de l’impact de la hausse du prix des matières 

premières sur l’exécution du marché. Ainsi, l’offre de prix remise au moment de la consultation en 

juillet 2021 ne reflète plus la réalité des prix du marché économique.  
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Le titulaire a produit en appui de sa demande, un mémoire financier contenant des documents 

comptables, divers devis, des informations sur les marges réalisées au moment de la remise de l’offre 

et le déficit d’exploitation en cas de maintien des prestations sans intervention de la ville.  

Dans ce cas, conformément à la circulaire ministérielle n°6374/SG en date du 29 septembre 2022 

relative aux conditions d’exécution et de modification des contrats de la commande publique dans le 

contexte de hausse des prix de certaines matières premières, qui prend en considération l’avis du 15 

septembre 2022 du Conseil d’État, il convient d’appliquer la théorie de l’imprévision si le titulaire du 

marché établit que trois conditions sont réunies :  

- l’évènement affectant l’exécution du contrat doit avoir été imprévisible au moment de la conclusion 

du contrat ; 

- l’évènement doit procéder d’un fait étranger à la volonté des parties ; 

- l’évènement doit entraîner un bouleversement de l’économie du contrat, c’est à dire plus qu’une 

simple rupture de son équilibre financier. 

Les trois critères d’application de la théorie de l’imprévision sont réunis.  

En l’espèce, le contexte découlant de la guerre en Ukraine a induit une augmentation imprévisible et 

significative du coût des matériaux.  Au vu du mémoire financier, l'entreprise supporte :  

- En ce qui concerne le coût de l’aluminium : 3 287,36€ de charges extracontractuelles non 

prévues lors de la conclusion du contrat.  

- En ce qui concerne le coût des vitrages : 46 947,10€ de charges extracontractuelles non 

prévues lors de la conclusion du contrat.  

Ces charges représentent 33,71% du montant initial du marché. 

Il est précisé que cette indemnisation n’a pas vocation à couvrir une perte de marge bénéficiaire mais 

faire en sorte que l’entreprise ne soit pas dans une situation de déficit économique grave du marché.  

Ainsi, la convention d’indemnisation permet d’éviter la résiliation du contrat, en échange de la 

participation financière de la ville. Il est précisé que le contrat a été conclu à prix ferme et la clause de 

variation de prix ne permet pas une actualisation du prix. 

C’est dans ce contexte qu’après discussions dans le cadre de ces évolutions de prix, les parties se sont 

rapprochées et sont convenues à titre d’indemnisation, de ce qui suit :  

Article 1 – Objet  

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités générales de 

l’indemnisation liée au contexte rappelé en préambule.   

La présente convention d’indemnisation au titre de la mise en œuvre de la théorie de l’imprévision et 

du montant de l’indemnisation y afférant, concerne la prestation de travaux objet du marché portant 

sur les menuiseries extérieures et les serrureries.  

Article 2 – Montant de l’indemnisation  

Après examen et rapprochement, les parties conviennent du mode de calcul suivant :  

(Montant du surcoût – marge bénéficiaire nette estimée) x % de prise en charge par la commune  

 



 

Page 3 
 

Soit un montant total cumulé pour les 2 postes de dépenses égal à :  

(3 287,36€ + 46 947,10€ - 1 903,34) x 75% = 36 248,34€ 

Le règlement de la somme fixée ci-dessus interviendra après émission d’un certificat de bon 

achèvement des travaux remis par l’équipe de maîtrise d’œuvre.  

Article 3 – Effets de la présente convention d’indemnisation 

Les parties admettent que la présente convention n'emporte aucune reconnaissance de responsabilité 

de part et d'autre. 

Les parties se réservent la possibilité, en cas d’inexécution par l’autre partie de ses obligations 

contenues dans la présente convention, d’engager à son encontre, une action en responsabilité 

contractuelle sur le fondement de la présente convention. 

Article 4 – Exécution  

La présente convention prendra effet dès sa signature par les parties en présence et à compter de sa 

transmission au contrôle de légalité.  

Article 5 – Confidentialité  

La présente convention d’indemnisation ne fait pas l’objet d’une quelconque confidentialité, les 

termes de celle-ci sont rendus publics, le document étant joint à la délibération du Conseil municipal 

en date du 8 décembre 2022.  

Article 6 – Délais et voies de recours    

Préalablement à sa signature, un exemplaire des présentes a été remis à chaque partie pour examen. 

Instance chargée des procédures de recours sous un délai de deux mois à compter de la date de 

publication de l’acte et de sa transmission à la Préfecture de Toulouse :  

Tribunal Administratif de Toulouse  

68, Rue Raymond IV  

BP 7007  

31068 TOULOUSE CEDEX 07 

Téléphone : 05.62.73.57.57. // Fax : 05.62.73.57.40. // Mail : greffe.ta-toulouse@juradm.fr //  

URL : http://toulouse.tribunal-administratif.fr  

Fait à Escalquens,  

Les signatures seront précédées de la mention : « Bon pour accord. ». Chacune des pages sera 

paraphée. 

Pour la ville d’Escalquens,       Pour la SARL P.O, 
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Service communication – vie associative 
vie.associative@escalquens.fr 

 

 

Convention de domiciliation 

Entre 
La commune de … représentée par ……,  
d’une part, 
et 
 
l’association … représentée par ……,  
d’autre part, 
 
il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Domiciliation simple et postale 
La mairie permet à l’association de bénéficier d’un service de domiciliation de son siège social. 
Cette domiciliation est simple et également postale. Les responsables de l’association doivent 
régulièrement passer récupérer leur courrier, aux horaires d’ouverture de la mairie. Cette 
domiciliation ne permet pas la réexpédition du courrier reçu au nom de l’association et la 
mairie ne réceptionnera pas les courriers recommandés. Dans ce cas, le facteur laisse un avis 
de passage. Charge à l’association de récupérer son courrier auprès de La Poste. Le service  
vie associative assurera le suivi de cette domiciliation. 
 
Article 2 : Obligations de l’association 
L’association s’engage à relever régulièrement son courrier. Elle s’engage également à 
informer la mairie de tout changement en son sein : administrateurs, statuts, dissolution, etc. 

Article 3 : Durée 

Cette domiciliation est valable pour un an civil, reconductible tacitement. Si la mairie souhaite 
résilier ce service, elle en avertit l’association au moins trois mois avant. 

Article 4 : Coût du service 
Ce service est gratuit. 
 
Fait à Escalquens, le 2 décembre 2022 
 
 

 
Jean-Luc Tronco, 
Maire d’Escalquens 
 
 
 

<NOM PRENOM>, <QUALITE> 

(Signature précédée de la Mention lu et approuvé) 

 

 

 





















































Rappel de l'estimation € HT

Entreprise NEROCAN BÂTIMENT ECO & AVENIR BOIS

Montant HT de l'offre 33 374,18 € 34 999,15 €

Ecart avec le moins disant 0,00% 4,87%

Ecart avec l'estimation -38,54% -35,55%

Moyenne des prix des offres

Ecart moyenne -2,38% 2,38%

Moyenne rectifiée

Ecart moyenne rectifiée -2,38% 2,38%

                                                             Entreprises

Critères
NEROCAN BÂTIMENT ECO & AVENIR BOIS

RAS RAS

Analyse des prix unitaires avec explication des écarts des 
offres par rapport à l'estimation

Vérification de la conformité de l'offre par rapport au cahier 
des charges Offre conforme Offre conforme

                                                             Entreprises

Critères
NEROCAN BÂTIMENT ECO & AVENIR BOIS

Montant offre 33 374,18 € 34 999,15 €

Critère prix
Note pondérée / 40 40,00 38,14

                                                             Entreprises

Critères
NEROCAN BÂTIMENT ECO & AVENIR BOIS

Descritif
Présentation des équipes pressenties pour la partie charpente et 
couverture, avec identification de l'ensemble des personnels y compris 
d'exécution.
CV fournis y compris pour le Chef de chantier, le Chef d'équipe.
Liste des différents matériels envisagés pour la réalisation des travaux

Présentation des équipes pressenties pour la partie charpente et 
couverture, avec identification de l'ensemble des personnels y compris 
d'exécution.
CV fournis y compris pour le Chef de chantier, le Chef d'équipe.
Liste des différents matériels envisagés pour la réalisation des travaux

Synthèse élément 1 Description complète des moyens humains pressentis et matériels à 
employer

Description complète des moyens humains pressentis et matériels à 
employer

Note élément 1 ( / 15 points) 15 15

2.1 - Vérification des calculs

Analyse des offres :  Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 2 : Charpente Couverture Zinguerie

1 - Liste des entreprises ayant remis une offre

54 303,80

34 186,67 €

34 186,67  

2.2 - Analyse des prix

Les prix unitaires de NÉROCAN sont moins élevés en tuiles et zinguerie ce qui matérialise l'écart de l'offre avec ÉCO & AVENIR BOIS 
sans pour autant présenter des prix élevés pour l'ensemble des 2 offres.

2.3 - Conformité de l'offre au cahier des charges

Conclusion

A l'issue de l'analyse financière, un tableau de classement des offres sur ce critère est établi :

3 - Critère valeur technique sur 60 points

3.1 - Pertinence des Moyens humains et matériels prévus pour le chantier (Noté sur 15 points)



Analyse des offres :  Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 2 : Charpente Couverture Zinguerie

Descritif
Description des matériaux et solutions techniques proposées (conformes 

au dossier DCE). Procédé de mise en oevre et mode opératoire des 
travaux. Liste des matéraiux et fournisseurs.

Description des matériaux et solutions techniques proposées (conformes 
au dossier DCE). Procédé de mise en oevre et mode opératoire des 

travaux. Fiche technique des matéraiux.

Synthèse élément 2 Description exhaustive et pertinente des différents aspects du sujet Description exhaustive et pertinente des différents aspects du sujet

Note élément 2 ( / 15 points) 15 15

Descritif
Analyse du site et de l'organistion générale du chantier,  proposition de 
planning, des aspects sécurité et nuisances.
Organisation des études, de la conduitre de travaux, de la GPA

Analyse du site et de l'organistion générale du chantier, proposition de 
planning, des aspects sécurité et nuisances.
Organisation des études, de la fabrication, du contrôle qualité

Synthèse élément 3 La méthodologie proposée est bien développée. La méthodologie proposée est bien développée.

Note élément 3 ( / 30 points) 30 30

Critère technique
Total points /60 60,00 60,00

                                                             Entreprises

Critères
NEROCAN BÂTIMENT ECO & AVENIR BOIS

Critère prix 
Note pondérée /40 40,00 38,14

Critère technique
Note  /60 60,00 60,00

Total notes
Prix et valeur technique /100 100,00 98,14

Classement 1 2

Tableau de classement selon les 2 critères prix et valeurs techniques

3.2 - Qualité et performance des produits et matériaux mis en oeuvre (Noté sur 15 points)

3.3 - Qualité de la méthodologie d’intervention du chantier, planning d'intervention  ( noté sur 20 points) et qualité et pertinence démarche environnementale ( noté sur 10 points): global ( noté sur 30 
points)

Conclusion

4 - Tableau de classement avant demande de précision / négociation



Rappel de l'estimation

Entreprise MENUISIS

Montant HT de l'offre 70 174,21 €

Ecart avec le moins disant

Ecart avec l'estimation 89,77%

Moyenne des prix des offres

Ecart moyenne 0,00%

Moyenne rectifiée

Ecart moyenne rectifiée 0,00%

                                                             Entreprises

Critères

RAS

Analyse des prix unitaires avec explication des écarts des 
offres par rapport à l'estimation

Vérification de la conformité de l'offre par rapport au cahier 
des charges RAS

                                                             Entreprises

Critères
MENUISIS

Montant offre 70 174,21 €

Critère prix
Note pondérée / 40 40,00

                                                             Entreprises

Critères
MENUISIS

Descriptif entreprise en capacité de réaliser cette opération

Synthèse élément 1 description complète

Note élément 1 ( / 15 points) 15

2.1 - Vérification des calculs

Analyse des offres :  Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 3 : Menuiseries Intérieure & Extérieure

1 - Liste des entreprises ayant remis une offre

36 979,44

70 174,21 €

70 174,21  

2.2 - Analyse des prix

J'ai proposé une couleur dans le nuancier RAL pour réduire les coûts de 15 à 20%. Ceci fait, j'ai proposé de supprimer la prestation STORE DE 
PROTECTION SOLAIRE. Néanmoins et compte tenu de ces modifications mon comparatif de prix est basé sur un appel d'offre datant de juin dernier 
et je confirme qu'au regard des prix de cette opération mon estimation à presque 37.000,00€ HT était correcte. Je ne maitrise pas les augmentations 
galopantes de cette période.

2.3 - Conformité de l'offre au cahier des charges

Conclusion

A l'issue de l'analyse financière, un tableau de classement des offres sur ce critère est établi :

3 - Critère valeur technique sur 60 points

3.1 - Pertinence des Moyens humains et matériels prévus pour le chantier (Noté sur 15 points)



Analyse des offres :  Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 3 : Menuiseries Intérieure & Extérieure

Descriptif décomposition de tous les postes dans l'offre

Synthèse élément 2 description détaillée des travaux

Note élément 2 ( / 15 points) 15

Descriptif description de l'organisation de l'équipe chantier et production

Synthèse élément 3 étude complète

Note élément 3 ( / 30 points) 30

Critère technique
Total points /60 60,00

                                                             Entreprises

Critères
MENUISIS

Critère prix 
Note pondérée /40 40,00

Critère technique
Note  /60 60,00

Total notes
Prix et valeur technique /100 100,00

Classement 1

Tableau de classement selon les 2 critères prix et valeurs techniques

3.2 - Qualité et performance des produits et matériaux mis en oeuvre (Noté sur 15 points)

3.3 - Qualité de la méthodologie d’intervention du chantier, planning d'intervention  ( noté sur 20 points) et qualité et pertinence démarche environnementale ( noté sur 10 points): global ( noté sur 30 
points)

Conclusion

4 - Tableau de classement avant demande de précision / négociation



Rappel de l'estimation

Entreprise CREAVASQUE MASSOUTIER PAGES & FILS PERIES & FILS

Montant HT de l'offre 19 006,10 € 28 500,00 € 31 037,00 € 21 484,13 €

Ecart avec le moins disant 0,00% 49,95% 63,30% 13,04%

Ecart avec l'estimation -1,33% 47,96% 61,14% 11,54%

Moyenne des prix des offres

Ecart moyenne -24,00% 13,97% 24,11% -14,09%

Moyenne rectifiée

Ecart moyenne rectifiée -17,35% 23,93% Sans objet -6,58%

                                                             Entreprises

Critères
CREAVASQUE MASSOUTIER PAGES & FILS PERIES & FILS

RAS

Analyse des prix unitaires avec explication des écarts des 
offres par rapport à l'estimation

Vérification de la conformité de l'offre par rapport au cahier 
des charges Offre conforme Offre conforme Offre conforme Offre conforme

                                                             Entreprises

Critères
CREAVASQUE MASSOUTIER PAGES & FILS PERIES & FILS

Montant offre 19 006,10 € 28 500,00 € 31 037,00 € 21 484,13 €

Critère prix
Note pondérée / 40 40,00 26,68 24,49 35,39

A l'issue de l'analyse financière, un tableau de classement des offres sur ce critère est établi :

Analyse des offres : Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 4 : Doublage Distribution Plafond Isolation

1 - Liste des entreprises ayant remis une offre

19 261,48

25 006,81 €

22 996,74  

2.1 - Vérification des calculs

2.2 - Analyse des prix

Les écarts de prix se manifestent sur 10 prestations moins élevées chez CRÉAVASQUE et 7 chez PÉRIES sans pour autant être sous évalués.Les prix de PAGÈS sont supérieurs à toutes les offres de ce lot.

2.3 - Conformité de l'offre au cahier des charges

Conclusion



Analyse des offres : Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 4 : Doublage Distribution Plafond Isolation

                                                             Entreprises

Critères
CREAVASQUE MASSOUTIER PAGES & FILS PERIES & FILS

Descritif Description nominative des moyens humains dédiés au chantier et 
moyens matériels à employer.

Description nominative des moyens humains dédiés au chantier et 
moyens matériels à employer

Description nominative des moyens humains dédiés au chantier et 
moyens matériels à employer. Pas de description pour l'entre d'électricité 

VEDELEC

Description nominative des moyens humains dédiés au chantier et 
moyens matériels à employer

Synthèse élément 1 Description très complète des moyens humains pressentis et 
matériels à employer

Description très complète des moyens humains pressentis et 
matériels à employer

Description très complète des moyens humains pressentis et 
matériels à employer

Description très complète des moyens humains pressentis et 
matériels à employer

Note élément 1 ( / 15 points) 15 15 15 15

Descritif Description de tous les équipements et solutions techniques proposées 
(conformes au CCTP). Fiches techniques produits fournies.

Description de tous les équipements et solutions techniques proposées 
(conformes au CCTP). Fiches techniques produits fournies.

Description de tous les équipements et solutions techniques proposées 
(conformes au CCTP). Fiches techniques produits fournies.

Description de tous les équipements et solutions techniques proposées 
(conformes au CCTP). Fiches techniques produits fournies.

Synthèse élément 2 Informations fournies et détaillées. Les fiches produits sont fournies 
et conformes au CCTP

Informations fournies et détaillées. Les fiches produits sont fournies 
et conformes au CCTP

Informations fournies et détaillées. Les fiches produits sont fournies 
et conformes au CCTP

Informations fournies et détaillées. Les fiches produits sont fournies 
et conformes au CCTP

Note élément 2 ( / 15 points) 15 15 15 15

Descritif Méthodologie de travaux sommaire, organisation adaptée et appropriée 
aux nécessités du projet et aux contraintes, engagement sur le planning

Mémoire technique très complet avec méthodologie de travaux, 
organisation bien adaptée et appropriée aux nécessités du projet et 

contrainte du site occupé. Pas de planning proposé

Mémoire de l'entreprise sans cadre du CD31. La méthodologie de travaux 
est proposée mais le mémoire est plutôt sommaire. Pas de planning 

proposé

Méthodologie de travaux sommaire proposée,  organisation bien adaptée 
et appropriée aux nécessités du projet et aux contraintes du site occupé, 

engagement sur le planning

Synthèse élément 3
La méthodologie de travaux proposée est très sommaire et générale. 

Un mémoire plus détaillé avec un descriptif adapté au projet aurait 
pu être proposé

La méthodologie est bien détaillée et appropriée au nécessité du 
chantier en adéquation avec les besoins de l'opération, planning 

renseigné

La méthodologie est bien détaillée et appropriée au nécessité du 
chantier en adéquation avec les besoins de l'opération, planning 

renseigné

La méthodologie de travaux proposée est sommaire, plus de détails 
auraient été appréciés. Un engagement sur le planning avec des 

délais plus court est proposé

Note élément 3 ( / 20 points) 27 30 30 30

Critère technique
Total points /40 57,00 60,00 60,00 60,00

                                                             Entreprises

Critères
CREAVASQUE MASSOUTIER PAGES & FILS PERIES & FILS

Critère prix 
Note pondérée /40 40,00 26,68 24,49 35,39

Critère technique
Note  /60 57,00 60,00 60,00 60,00

Total notes
Prix et valeur technique /100 97,00 86,68 84,49 95,39

Classement 1 3 4 2

Tableau de classement selon les 2 critères prix et valeurs techniques

3 - Critère valeur technique sur 60 points

3.1 - Pertinence des Moyens humains et matériels prévus pour le chantier (Noté sur 15 points)

3.2 - Qualité et performance des produits et matériaux mis en oeuvre (Noté sur 15 points)

3.3 - Qualité de la méthodologie d’intervention du chantier, planning d'intervention  ( noté sur 20 points) et qualité et pertinence démarche environnementale ( noté sur 10 points): global ( noté sur 30 points)

Conclusion

4 - Tableau de classement avant demande de précision / négociation



Rappel de l'estimation

Entreprise Réseaux Électrique & Informatique - REI L2E SOCOREM NEROCAN PLOMBERIE CHAUFFAGE ELECTRICITE

Montant HT de l'offre 23 368,16 € 23 800,00 € 24 359,00 € 18 654,00 €

Ecart avec le moins disant 25,27% 27,59% 30,58% 0,00%

Ecart avec l'estimation 0,29% 2,15% 4,55% -19,94%

Moyenne des prix des offres

Ecart moyenne 3,65% 5,57% 8,04% -17,26%

Moyenne rectifiée

Ecart moyenne rectifiée 3,65% 5,57% 8,04% -17,26%

                                                             Entreprises

Critères
Réseaux Électrique & Informatique - REI L2E SOCOREM NEROCAN PLOMBERIE CHAUFFAGE ELECTRICITE

19 134,04 € 18 388,60 € 18 247,19 € 17 443,31 €

Analyse des prix unitaires avec explication des écarts des 
offres par rapport à l'estimation

Vérification de la conformité de l'offre par rapport au cahier 
des charges Offre conforme Offre conforme Offre conforme Offre conforme

                                                             Entreprises

Critères
Réseaux Électrique & Informatique - REI L2E SOCOREM NEROCAN PLOMBERIE CHAUFFAGE ELECTRICITE

Montant offre 19 134,04 € 18 388,60 € 18 247,19 € 17 443,31 €

Critère prix
Note pondérée / 40 36,47 37,94 38,24 40,00

2.1 - Vérification des calculs

Analyse des offres : Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 5– Électricité

1 - Liste des entreprises ayant remis une offre

23 300,00

22 545,29 €

22 545,29  

2.2 - Analyse des prix

2.3 - Conformité de l'offre au cahier des charges

Conclusion

A l'issue de l'analyse financière, un tableau de classement des offres sur ce critère est établi :

les offres sont toutes à minorer de la prestation Système de Sécurité Incendie à reprendre selon les observations du RICT de BTP consultants.Les prix analysés des 4 offres  sont conformes au marché.



Analyse des offres : Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 5– Électricité

                                                             Entreprises

Critères
Réseaux Électrique & Informatique - REI L2E SOCOREM NEROCAN PLOMBERIE CHAUFFAGE ELECTRICITE

Descritif Description nominative des moyens humains dédiés au chantier et 
moyens matériels à employer

Description nominative des moyens humains dédiés au chantier et 
moyens matériels à employer

Description nominative des moyens humains dédiés au chantier et 
moyens matériels à employer.

Description nominative des moyens humains dédiés au chantier et 
moyens matériels à employer

Synthèse élément 1 Description très complète des moyens humains pressentis et 
matériels à employer

Description très complète des moyens humains pressentis et 
matériels à employer

Description très complète des moyens humains pressentis et 
matériels à employer

Description très complète des moyens humains pressentis et 
matériels à employer

Note élément 1 ( / 15 points) 15 15 15 15

Descritif Description de tous les équipements et solutions techniques proposées 
(conformes au CCTP). Fiches techniques produits fournies.

Description de tous les équipements et solutions techniques proposées 
(conformes au CCTP). Fiches techniques produits fournies.

Description des principaux équipements et solutions techniques 
proposées (conformes au CCTP). Fiches techniques produits fournies.

Description de tous les équipements et solutions techniques proposées 
(conformes au CCTP). Fiches techniques produits fournies.

Synthèse élément 2 Informations fournies et détaillées. Les fiches produits sont fournies 
et conformes au CCTP

Informations fournies et détaillées. Les fiches produits sont fournies 
et conformes au CCTP

Informations fournies et détaillées. Les fiches produits sont fournies 
et conformes au CCTP

Informations fournies et détaillées. Les fiches produits sont fournies 
et conformes au CCTP. L'entreprise précise en option les travaux de 

dépose du matériel électrique des locaux existants que la MOE 
demande d'intégrer dans l'offre et l'AE

Note élément 2 ( / 15 points) 15 15 15 15

Descritif Méthodologie de travaux proposée et mémoire détaillé. Informations sur 
l'organisation de chantier. Pas de planning proposé

Mémoire technique très complet avec méthodologie de travaux, 
organisation bien adaptée et appropriée aux nécessités du projet et 

contrainte du site occupé. Planning proposé

Mémoire de l'entreprise sans cadre du CD31. La méthodologie de travaux 
est proposée mais le mémoire est plutôt sommaire. Pas de planning 

proposé

Méthodologie de travaux sommaire proposée,  organisation bien adaptée 
et appropriée aux nécessités du projet et aux contraintes du site occupé, 

engagement sur le planning

Synthèse élément 3
La méthodologie de travaux proposée est très sommaire et générale. 

Un mémoire plus détaillé avec un descriptif adapté au projet aurait 
pu être proposé

La méthodologie est bien détaillée et appropriée au nécessité du 
chantieren adéquation avec les besoins de l'opération. Planning 

proposé

La méthodologie est bien détaillée et appropriée au nécessité du 
chantieren adéquation avec les besoins de l'opération. Planning 

proposé

La méthodologie est bien détaillée et appropriée au nécessité du 
chantieren adéquation avec les besoins de l'opération. Planning 

proposé. L'entreprise précise certaines prises en compte de travaux 
suite à visite du site

Note élément 3 ( / 30 points) 27 27 27 30

Critère technique
Total points /40 57,00 57,00 57,00 60,00

                                                             Entreprises

Critères
Réseaux Électrique & Informatique - REI L2E SOCOREM NEROCAN PLOMBERIE CHAUFFAGE ELECTRICITE

Critère prix 
Note pondérée /40 36,47 37,94 38,24 40,00

Critère technique
Note  /60 57,00 57,00 57,00 60,00

Total notes
Prix et valeur technique /100 93,47 94,94 95,24 100,00

Classement 4 3 2 1

Tableau de classement selon les 2 critères prix et valeurs techniques

3 - Critère valeur technique sur 60 points

3.1 - Pertinence des Moyens humains et matériels prévus pour le chantier (Noté sur 15 points)

3.2 - Qualité et performance des produits et matériaux mis en oeuvre (Noté sur 15 points)

3.3 - Qualité de la méthodologie d’intervention du chantier, planning d'intervention  ( noté sur 20 points) et qualité et pertinence démarche environnementale ( noté sur 10 points): global ( noté sur 30 points)

Conclusion

4 - Tableau de classement avant demande de précision / négociation



Rappel de l'estimation € HT

Entreprise NPCE JPC

Montant HT de l'offre 22 845,92 € 23 794,40 €

Ecart avec le moins disant 0,00% 4,15%

Ecart avec l'estimation -23,85% -20,69%

Moyenne des prix des offres

Ecart moyenne -2,03% 2,03%

Moyenne rectifiée

Ecart moyenne rectifiée -2,03% 2,03%

                                                             Entreprises

Critères
NPCE JPC

RAS RAS

Analyse des prix unitaires avec explication des écarts des 
offres par rapport à l'estimation

Vérification de la conformité de l'offre par rapport au cahier 
des charges conforme offre aurait du faire apparaître les radiateurs à déposer et déplacer 

dans l'EDL

                                                             Entreprises

Critères
NPCE JPC

Montant offre 23 934,62 € 23 794,40 €

Critère prix
Note pondérée / 40 39,77 40,00

                                                             Entreprises

Critères
NPCE JPC

Descriptif Description nominative des moyens humains dédiés au chantier avec CV 
et moyens matériels à employer correctement décrit

Description des moyens humains dédiés au chantier et moyens matériels 
à employer

Synthèse élément 1 description complète des moyens humains pressentis et du matériels à 
employer description générale des moyens humains  et matériels à employer

Note élément 1 ( / 15 points) 15 12

Descriptif
Description des matériaux et des solutions techniques proposées 

(conformes au CCTP). Fiches techniques de tous les produits entrant 
dans les prestations à réaliser.

Description succinte des matériaux et des solutions techniques proposées 
(conformes au CCTP). Manque des Fiches techniques produits.

Synthèse élément 2 Descriptions des différents matériaux, informations utiles fournies Descriptions des différents matériaux, informations utiles fournies

Note élément 2 ( / 15 points) 15 12

Descriptif analyse du site et de son organisation bien adaptée et appropriée 
aux nécessités du projet et aux contraintes du site occupé méthodologie globale et généraliste de l'entreprise

Synthèse élément 3 la méthodologie est bien détaillée et appropriée au nécessité du 
chantieren adéquation avec les besoins de l'opération Méthodologie détaillée et appropriée mais succinte et trop générale

Note élément 3 ( / 30 points) 30 24

Critère technique
Total points /40 60,00 48,00

                                                             Entreprises

Critères
NPCE JPC

Critère prix 
Note pondérée /60 39,77 40,00

Critère technique
Note  /40 60,00 48,00

Total notes
Prix et valeur technique /100 99,77 88,00

Classement 1 2

2.1 - Vérification des calculs

Analyse des offres :  Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 6 :  CVC PBS

1 - Liste des entreprises ayant remis une offre

30 000,00

23 320,16 €

23 320,16  

Tableau de classement selon les 2 critères prix et valeurs techniques

2.2 - Analyse des prix

NPCE relève un oubli dans le CCTP au niveau des radiateurs existants à déplacer et/ou neutraliser. Cette prestation complète l'offre de l'entreprise par une option qu'il convient d'intégrer au marché de base. Cet oubli de la MOE n'a pas été souligné par JPC. Néanmoins les offres sont conformes en prix au regard du marché.

2.3 - Conformité de l'offre au cahier des charges

Conclusion

A l'issue de l'analyse financière, un tableau de classement des offres sur ce critère est établi :

3 - Critère valeur technique sur60 points

3.1 - Pertinence des Moyens humains et matériels prévus pour le chantier (Noté sur 15 points)

3.2 - Qualité et performance des produits et matériaux mis en oeuvre (Noté sur 15 points)

3.3 - Qualité de la méthodologie d’intervention du chantier, planning d'intervention  ( noté sur 20 points) et qualité et pertinence démarche environnementale ( noté sur 10 points): global ( noté sur 30 points)

Conclusion

4 - Tableau de classement avant demande de précision / négociation



Rappel de l'estimation

Entreprise CERM SOLS STDH NET SOLS PERIES & FILS

Montant HT de l'offre 27 386,96 € 31 947,97 € 26 914,68 € 29 435,80 €

Ecart avec le moins disant 1,75% 18,70% 0,00% 9,37%

Ecart avec l'estimation 62,37% 89,41% 59,57% 74,52%

Moyenne des prix des offres

Ecart moyenne -5,31% 10,46% -6,94% 1,78%

Moyenne rectifiée

Ecart moyenne rectifiée -5,31% 10,46% -6,94% 1,78%

                                                             Entreprises

Critères
CERM SOLS STDH NET SOLS PERIES & FILS

RAS RAS RAS RAS

Analyse des prix unitaires avec explication des écarts des 
offres par rapport à l'estimation

Vérification de la conformité de l'offre par rapport au cahier 
des charges Offre conforme Offre non conforme aucun prix unitaire Offre conforme Offre conforme

                                                             Entreprises

Critères
CERM SOLS STDH NET SOLS PERIES & FILS

Montant offre 27 386,96 € 31 947,97 € 26 914,68 € 29 435,80 €

Critère prix
Note pondérée / 40 39,31 33,70 40,00 36,57

A l'issue de l'analyse financière, un tableau de classement des offres sur ce critère est établi :

Analyse des offres : Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 7 – Revêtement sol & mur peinture nettoyage

1 - Liste des entreprises ayant remis une offre

16 867,13

28 921,35 €

28 921,35  

2.1 - Vérification des calculs

2.2 - Analyse des prix

Les prix sont élevés mais ces prestations restées stables semblent augmenter depuis juin 2022. En l'absence de référence d'évolution de l'index BT pour juin, l'analyse en comparaison de l'évolution du marché est difficile.

2.3 - Conformité de l'offre au cahier des charges

Conclusion



Analyse des offres : Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 7 – Revêtement sol & mur peinture nettoyage

                                                             Entreprises

Critères
CERM SOLS STDH NET SOLS PERIES & FILS

Descritif Description nominative des moyens humains dédiés au chantier et 
moyens matériels à employer. CV du personnel non conforme Description nominative des moyens humains dédiés au chantier et 

moyens matériels à employer.
Description nominative des moyens humains dédiés au chantier et 

moyens matériels à employer

Synthèse élément 1 Description très complète des moyens humains pressentis et 
matériels à employer non conforme Les informations principales sont transmises. Les informations principales sont transmises.

Note élément 1 ( / 15 points) 15 0 12 12

Descritif

Description de tous les équipements et solutions techniques proposées 
(conformes au CCTP). Détail des prestations par plans joints matérialisant 
les emplacements et prestations. Fiches techniques de tous les produits 

fournies.

non conforme
Description des principaux équipements et solutions techniques 

proposées (conformes au CCTP). Fiches techniques produits  fournies 
sauf pour sol souple, carrelage et faïence.

Description des principaux équipements et solutions techniques 
proposées (conformes au CCTP). Fiches techniques produits  fournies 

sauf pour sol souple, carrelage et faïence.

Synthèse élément 2

Description complète et très détaillé des matériaux et de la technicité 
des prestations à réaliser. Détail par tâche des interventions et 
Informations fournies et détaillées en plans. Les matériaux sont 

conformes au descriptif du MOE

non conforme Informations fournies et conformes. Fiches produits techniques 
fournies manque les revêtements de surface

Informations fournies et conformes. Fiches produits techniques 
fournies manque les revêtements de surface

Note élément 2 ( / 15 points) 15 0 12 12

Descritif Description du chantier en tenant compte du site occupé. Méthodologie de 
travaux pertinente et très détaillée. Planning proposé non conforme

Mémoire de l'entreprise sans cadre du CD31. La méthodologie de travaux 
est proposée mais le mémoire est plutôt sommaire. Pas de planning 

proposé

Méthodologie de travaux sommaire proposée,  organisation bien adaptée 
et appropriée aux nécessités du projet et aux contraintes du site occupé, 

engagement sur le planning

Synthèse élément 3
La méthodologie de travaux proposée est très sommaire et générale. 

Un mémoire plus détaillé avec un descriptif adapté au projet aurait 
pu être proposé

non conforme Méthodologie généraliste. Planning proposé Méthodologie généraliste. Planning proposé. L'entreprise relève des 
prestations non décrites qu'elle ne comptabilise pas dans son offre

Note élément 3 ( / 30 points) 30 0 25 25

Critère technique
Total points /60 60,00 0,00 49,00 49,00

                                                             Entreprises

Critères
CERM SOLS STDH NET SOLS PERIES & FILS

Critère prix 
Note pondérée /40 39,31 33,70 40,00 36,57

Critère technique
Note  /60 60,00 0,00 49,00 49,00

Total notes
Prix et valeur technique /100 99,31 33,70 89,00 85,57

Classement 1 4 2 3

Tableau de classement selon les 2 critères prix et valeurs techniques

3 - Critère valeur technique sur 60 points

3.1 - Pertinence des Moyens humains et matériels prévus pour le chantier (Noté sur 15 points)

3.2 - Qualité et performance des produits et matériaux mis en oeuvre (Noté sur 15 points)

3.3 - Qualité de la méthodologie d’intervention du chantier, planning d'intervention  ( noté sur 20 points) et qualité et pertinence démarche environnementale ( noté sur 10 points): global ( noté sur 30 points)

Conclusion

4 - Tableau de classement avant demande de précision / négociation



Rappel de l'estimation € HT

Entreprise NEROCAN BATIMENT / NEROCAN TP

Montant HT de l'offre 155 728,88 €

Ecart avec le moins disant 0,00%

Ecart avec l'estimation 48,27%

Moyenne des prix des offres

Ecart moyenne 0,00%

Moyenne rectifiée

Ecart moyenne rectifiée 0,00%

                                                             Entreprises

Critères
NEROCAN BATIMENT / NEROCAN TP

RAS

Analyse des prix unitaires avec explication des écarts des 
offres par rapport à l'estimation

Vérification de la conformité de l'offre par rapport au cahier 
des charges Offre non conforme ou à revoir

                                                             Entreprises

Critères
NEROCAN BATIMENT / NEROCAN TP

Montant offre 155 728,88 €

Critère prix
Note pondérée / 40 40,00

2.1 - Vérification des calculs

Analyse des offres : Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 1 : Terrassement – Gros-Œuvre – Enduits - VRD

1 - Liste des entreprises ayant remis une offre

105 033,45

2 - Critère prix sur 60 points

155 728,88 €

155 728,88  

2.2 - Analyse des prix

NEROCAN : L'offre tient compte des éléments que la mairie prendra en compte sur les prestations décrites et prévues au CCTP, selon les indications de la négociation et de l'engagement pris par la mairie par écrit.

2.3 - Conformité de l'offre au cahier des charges

Conclusion

A l'issue de l'analyse financière, un tableau de classement des offres sur ce critère est établi :



Analyse des offres : Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 1 : Terrassement – Gros-Œuvre – Enduits - VRD

                                                             Entreprises

Critères
NEROCAN BATIMENT / NEROCAN TP

Descritif

Présentation des équipes pressenties pour la partie structure et pour la 
partie VRD, avec identification de l'ensemble des personnels y compris 
d'exécution.
CV fournis y compris pour le Chef de chantier, le Chef d'équipe et le 
géomètre support.
Liste des différents matériels envisagés pour la réalisation des travaux

Synthèse élément 1 Description complète des moyens humains pressentis et matériels à 
employer*

Note élément 1 ( / 15 points) 15

Descritif
decomposition de tous les postes de prestations définies dans le mémoire 
avec précision du mode opératoire, matériel, personnel et matériaux 
entrant dans chaque phase.

Synthèse élément 2
La description des travaux est détaillée et complète. Elle précise les sous-
traitants nécessaire pour le traitement anti-termite et la réalisation du 
coulage du dallage porté

Note élément 2 ( / 15 points) 15

Descritif

Descriptions de l'organisation de l'équipe chantier, proposition de Plan 
d'Installation du chantier, de la réalisation des finition, levées de réserve, 
de la GPA.
Procedures de gestion des déchets et nuisances
Procédures complètes du mode de réalisation des ouvrages

Synthèse élément 3 Etude complète et détaillée des méthodologies proposées pour les 
différents aspects du chantier

3 - Critère valeur technique sur 60 points

3.1 - Pertinence des Moyens humains et matériels prévus pour le chantier (Noté sur 15 points)

3.2 - Qualité et performance des produits et matériaux mis en oeuvre (Noté sur 15 points)

3.3 - Qualité de la méthodologie d’intervention du chantier, planning d'intervention  ( noté sur 20 points) et qualité et pertinence démarche environnementale ( noté sur 10 points): global ( noté sur 30 points)



Analyse des offres : Extension de l'école LES ROMARINS à ESCALQUENS

Lot 1 : Terrassement – Gros-Œuvre – Enduits - VRD

Note élément 3 ( / 30 points) 30

Critère technique
Total points /60 60,00

                                                             Entreprises

Critères
NEROCAN BATIMENT / NEROCAN TP

Critère prix 
Note pondérée /40 40,00

Critère technique
Note  /60 60,00

Total notes
Prix et valeur technique /100 100,00

Classement 1

Tableau de classement selon les 2 critères prix et valeurs techniques

Conclusion

4 - Tableau de classement avant demande de précision / négociation






